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Le texte du postulat est modifié comme suit : 

Le Conseil d’État est prié d’étudier l’opportunité que les entreprises de plus de 30 employés actives en terres 
neuchâteloises soient tenues de communiquer à l'État (suppression de : qui relaie publiquement l'information,) le 
nombre de travailleurs résidant en dehors du canton qu'elles emploient. 
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